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 Règlement 2014/0252
JO L 084 20.03.2014, p. 0035

Contingents tarifaires pour certaines viandes et certains produits 
céréaliers: alignement du règlement au TFUE (pouvoirs délégués et 
d'exécution de la Commission)

  2011/0445(COD) - 14/01/2014 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 655 voix pour, 21 contre et 8 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de gestion de certains contingents tarifaires
communautaires pour la viande bovine de haute qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages et
autres résidus.

La question avait été renvoyée pour réexamen à la commission compétente lors de la séance du 12 septembre 2013.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les amendements adoptés en plénière sont le résultat
d’un accord négocié entre le Parlement européen et le Conseil. Ils modifient la proposition comme suit :

Pouvoirs délégués de la Commission : en vue de respecter les engagements internationaux, et lorsque  les volumes et autres conditions du régime
contingentaire visé au règlement sont  modifiés par le Parlement européen et le Conseil ou par le Conseil,  notamment par une décision du Conseil
visant à conclure un accord avec un ou plusieurs pays tiers, la Commission serait habilitée à adopter des actes délégués  en ce qui concerne les

 pour le présent règlement.modifications en résultant

Le pouvoir d'adopter des actes délégués serait conféré à la Commission pour une période de , à compter de la datecinq ans, avec tacite reconduction
d’entrée en vigueur du règlement. La période pour exprimer des objections éventuelles à des projets d'actes délégués serait de deux mois.

Modalités d'application de la procédure écrite (pouvoirs d’exécution) : la Commission serait assistée par le comité de gestion de l'organisation
commune des marchés agricoles institué par l'article 229 du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil. Il s'agirait d'un comité
au sens du règlement (UE) n° 182/2011.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2011&nu_doc=906
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1345926
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=104%2F13
http://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2011/0906/COM_COM(2011)0906_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1183531
https://data.europarl.europa.eu/distribution/doc/SP-2014-167-TA-7-2014-0006_fr.doc
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/COD-2011-0445
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2011&DocNum=0445
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2011&DocNum=0445
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32014R0252
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=20032014


Le texte amendé stipule que lorsque l'avis du comité doit être obtenu par procédure écrite, ladite procédure est close sans résultat lorsque, dans le
délai imparti pour la formulation de l'avis, le président du comité le décide ou un quart des membres du comité le demande.

Contingents tarifaires pour certaines viandes et certains produits 
céréaliers: alignement du règlement au TFUE (pouvoirs délégués et 
d'exécution de la Commission)

  2011/0445(COD) - 26/02/2014 - Acte final

OBJECTIF : aligner les dispositions du règlement (CE) n° 774/94 sur les nouvelles règles du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne -
TFUE (pouvoirs délégués et d’exécution de la Commission).

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) n° 252/2014 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 774/94 du Conseil en ce qui
concerne les compétences d’exécution et les pouvoirs délégués à conférer à la Commission.

CONTENU : la présente modification vise à aligner les pouvoirs d’exécution conférés à la Commission au titre du règlement (CE) n° 774/94 sur les
nouvelles règles du TFUE qui ont introduit une distinction entre les pouvoirs délégués (article 290) et les compétences d'exécution de la Commission
(article 291).

Le règlement n° 774/94 du Conseil prévoit le mode de gestion de certains contingents tarifaires communautaires pour la viande bovine de haute
qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages et autres résidus.

Le règlement modificatif  en ce qui concerne l’adoption des modifications à apporter à cedélègue à la Commission le pouvoir d’adopter des actes
règlement, dans le cas où les volumes et autres conditions du régime contingentaire seraient modifiés, notamment par une décision du Conseil visant
à conclure un accord avec un ou plusieurs pays tiers.

La délégation de pouvoir est accordée à la Commission pour une durée de . Le Parlement européencinq ans (renouvelable) à compter du 9 avril 2014
ou le Conseil peuvent formuler des objections à l'égard d'un acte délégué dans un délai de deux mois à compter de la date de notification (ce délai
pouvant être prolongé de deux mois).

Le règlement confère également des  à la Commission afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du règlementcompétences d’exécution
(CE) n° 774/94 en ce qui concerne les règles nécessaires à la gestion du régime contingentaire visé dans ce règlement. Dans ce cadre, la
Commission est assistée par le comité de gestion de l’organisation commune des marchés agricoles institué par l’article 229 du règlement (UE) n°
1308/2013 du Parlement européen et du Conseil.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 09.04.2014.

Contingents tarifaires pour certaines viandes et certains produits 
céréaliers: alignement du règlement au TFUE (pouvoirs délégués et 
d'exécution de la Commission)

  2011/0445(COD) - 21/12/2011 - Document de base législatif

OBJECTIF : alignement des dispositions du règlement (CE) n° 774/94 sur les nouvelles dispositions prévues par les articles 290 (actes délégués) et
291 du traité (actes d’exécution), à la suite de l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : les articles 290 et 291 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFEU) opèrent une distinction entre deux catégories d’
actes de la Commission.

L’article 290 du TFUE autorise le législateur à déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes non législatifs de portée générale qui
complètent ou modifient certains éléments non essentiels d’un acte législatif. Les actes juridiques ainsi adoptés par la Commission sont des
«actes délégués».
Aux termes de l'article 291 du TFUE, les États membres prennent toutes les mesures de droit interne nécessaires pour la mise en œuvre des
actes juridiquement contraignants de l’Union. Lorsque des conditions uniformes d’exécution de ces actes sont nécessaires, ceux ci confèrent
des compétences d’exécution à la Commission. Les actes juridiques ainsi adoptés par la Commission sont des «actes d’exécution».

À la suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, il y a lieu d’aligner les dispositions du règlement (CE) n° 774/94 conférant des pouvoirs à la
Commission sur les articles 290 et 291 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

ANALYSE D’IMPACT : il n’a pas été nécessaire de consulter les parties intéressées ou de faire une analyse d'impact parce que la proposition visant à
aligner le règlement du Conseil (CE) n° 774/94 sur les dispositions du TFUE est une question interinstitutionnelle qui concerne tous les règlements du
Conseil.



BASE JURIDIQUE : article 207 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE).

CONTENU : la présente proposition vise à aligner les dispositions du règlement (CE) n° 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de gestion de
certains contingents tarifaires communautaires pour la viande bovine de haute qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil
et les sons, remoulages et autres résidus sur les articles 290 et 291 du traité.

Afin de compléter ou de modifier certains éléments non essentiels du règlement (CE) n° 774/94, il convient de conférer à la Commission le
pouvoir d'adopter des actes conformément à l’article 290 du traité pour ce qui est de l’adoption des modifications à apporter à ce règlement,
dans le cas où les volumes et autres conditions du régime contingentaire seraient modifiés, notamment par une décision approuvant un
accord conclu avec un ou plusieurs pays tiers.
Pour garantir des conditions uniformes de mise en œuvre du règlement (CE) n° 774/94, il convient de conférer à la Commission des
compétences d'exécution en ce qui concerne l’adoption des règles nécessaires à la gestion du régime contingentaire visé dans ce règlement.
Ces compétences doivent être exercées conformément au règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil établissant les
règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la
Commission.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a aucune incidence financière sur les dépenses et les recettes budgétaires. 

Contingents tarifaires pour certaines viandes et certains produits 
céréaliers: alignement du règlement au TFUE (pouvoirs délégués et 
d'exécution de la Commission)

  2011/0445(COD) - 26/06/2012 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission du commerce international a adopté le rapport de Vital MOREIRA (ADLE, PT) sur la proposition de règlement du Parlement européen
et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de gestion de certains contingents tarifaires
communautaires pour la viande bovine de haute qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages et
autres résidus.

La commission parlementaire recommande que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Pouvoirs délégués de la Commission : les amendements visent à :

garantir que  sur la préparation et la mise en œuvre des actes délégués ;le Parlement européen est dûment associé aux travaux
prévoir que la délégation de pouvoir est accordée pour une  pouvant tacitement être prorogée pour des périodes d'unepériode de cinq ans
durée identique ;
prolonger la période pour exprimer des  éventuelles à des projets d'actes délégués .objections de deux à quatre mois

Modalités d'application de la procédure écrite (pouvoirs d’exécution) : la Commission sera assistée du comité de gestion établi par le futur règlement
«OCM unique» aligné. Il s'agit d'un comité au sens du règlement (UE) n° 182/2011. Le texte amendé stipule que lorsque l'avis du comité doit être
obtenu par procédure écrite, ladite procédure est close sans résultat lorsque, dans le délai imparti pour la formulation de l'avis, le président du comité
le décide ou une majorité des membres du comité le demande.

Contingents tarifaires pour certaines viandes et certains produits 
céréaliers: alignement du règlement au TFUE (pouvoirs délégués et 
d'exécution de la Commission)

  2011/0445(COD) - 12/09/2012 - Texte adopté du Parlement, vote partiel en 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement, par 654 voix pour, 7 voix contre et 13 abstentions a adopté des  à la proposition de règlement du Parlement européen etamendements
du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de gestion de certains contingents tarifaires communautaires
pour la viande bovine de haute qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages et autres résidus.

La question a été renvoyée pour réexamen à la commission compétente, le vote étant reporté à une séance ultérieure.

Les principaux amendements adoptés par le Parlement sont les suivants :

Pouvoirs délégués de la Commission : les amendements visent à :

garantir que le Parlement européen est  aux travaux sur la préparation et la mise en œuvre des actes délégués ;dûment associé
limiter l’octroi de pouvoirs délégués à la Commission à une période de  pouvant tacitement être prorogée pour des périodes d'unecinq ans
durée identique ;
prévoir que la Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard  avant la fin de la période de cinq ans ;neuf mois



prolonger la période pour exprimer des objections éventuelles à des projets d'actes délégués de deux à .quatre mois

Modalités d'application de la procédure écrite (pouvoirs d’exécution) : la Commission sera assistée du comité de gestion établi par le futur règlement
«OCM unique» aligné. Il s'agit d'un comité au sens du règlement (UE) n° 182/2011. Le texte amendé stipule que lorsque l'avis du comité doit être
obtenu par procédure écrite, ladite procédure est close sans résultat lorsque, dans le délai imparti pour la formulation de l'avis, le président du comité
le décide ou une majorité des membres du comité le demande. 
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